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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 NOVEMBRE 2017 

Gouverner, c’est prévoir
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L’ensemble des 41 délibérations soumises à l’approbation du dernier Conseil Municipal, de-
venu une simple chambre d’enregistrement, continue de refléter la gestion “à la petite se-
maine” de la Commune qui repose sur trois piliers :

	 • payer pour des prestations et des services qui pourraient être assurés par des agents 
communaux dont les compétences, s’ils étaient suffisamment encadrés, pourraient être valo-
risées,
	 • attribuer des subventions conséquentes à des événements ou à des associations à 
des fins de « mieux vivre » au Grau du Roi, 
	 •  “saucissonner” les marchés publics ne permettant pas d’avoir de vision globale du 
montant total des travaux engagés.

Ainsi, Le Cercle du Grau a voté contre la signature d’une convention permettant à la Com-
mune de se faire accompagner par une agence technique départementale (émanation du 
Conseil Département), gonflant ainsi un peu plus les charges fixes pour trois ans en matière 
de prestations de services. 

Concernant, l’octroi d’une subvention de 40 000 € supplémentaires pour boucler le budget 
de l’Espace Jean-Pierre Cassel, Le Cercle du Grau a préféré s’abstenir, attendant que soit 
produit le bilan de fréquentation de ces spectacles pour l’année 2017. Estimant que la pro-
grammation culturelle serait peut-être à revoir, Le Cercle du Grau a renouvelé sa proposition 
d’étudier la mise en délégation de service public (à l’instar des Arènes) afin de ne pas impac-
ter chaque année le budget de la Commune de quelque 180 000 €. 

Les travaux de réaménagement du front de mer étant déjà engagés, il est difficile aujourd’hui 
de ne pas se prononcer favorablement pour tout avenant lié à ce marché. Cela étant, comme 
la plupart du temps, ces “surprises” risquent d’en créer une énorme lorsque le budget total de 
cette opération sera consolidé en fin de travaux.

Si la dépénalisation du stationnement est inscrite dans la loi, Le Cercle du Grau a cependant 
voté contre le montant du Forfait Pour Stationnement (FPS) qui sera fixé à 35€. Un montant 
laissé à la libre appréciation des Communes, mais que la Mairie a décidé d’aligner sur le mon-
tant des zones bleues, alors qu’il n’y en a pas au Grau du Roi car Monsieur Le Maire n’en veut 
pas et ce malgré les demandes de certains commerçants !

Lire la suite en page 2

ÉDITO
On s’en doutait un peu mais manifeste-
ment la participation de représentants du 
Cercle du Grau à des événements de la vie 
locale, semble gêner certains. Et tout par-
ticulièrement, Monsieur le Maire qui, l’accu-
sant de “faire de la politique”, a reproché 
au Cercle du Grau d’avoir assisté récem-
ment à un match de football entre l’ESGDR 
et Le Buisson ! Est-ce l’actualité sensible 
du club de football ou est-ce simplement 
parce qu’il estime être la seule personne 
habilitée à s’afficher ostensiblement dans 
tous les événements de la vie graulenne, 
qui ont conduit Monsieur le Maire à cette 
remarque désobligeante et inadaptée ?

Alors qu’il se rassure, Le Cercle du Grau est 
présent depuis toujours aux rendez-vous 
associatifs ou municipaux de la Commune 
et qu’il s’attende à le voir aussi bien aux 
arènes, aux tournois de joutes, de football, 
de tennis, mais aussi aux vernissages, aux 
inaugurations, aux événements festifs… et 
généralement à tous les rendez-vous qui 
ponctuent la vie du Grau du Roi. Qu’il ne 
soit pas surpris de le voir aux côtés des 
professionnels de la pêche, du tourisme, 
des commerçants… et des habitants qui 
font vivre la Commune. Qu’il ne s’étonne 
pas non plus de l’assiduité de l’élue du 
Cercle du Grau aux Commissions Munici-
pales, Conseil d’Administration, Conseil 
Municipal des Jeunes… 

Etre élue d’opposition demande un enga-
gement forcément désintéressé (puisque 
non rénuméré) de chaque instant, et j’en-
tends bien continuer à être présente dans 
la vie graulenne par plaisir et par souci 
d’être à l’écoute de tous les citoyens, et ce, 
en dehors de tout parti politique. Ne lui en 
déplaise.

Agenda
• Conseil de Quartier Rive Gauche : 6 déc. à 18.00
• AGE et CA SEM Le Grau du Roi Développement : 
15 déc. à 14.00
• Conseil Municipal des Jeunes : 16 déc. à 10.30
• Réunion Modification n°3 du Plan Local d’Urba-
nisme : 19 déc. à 10.00
• Commission Cohésion Sociale, Education, Jeu-
nesse : 19 déc. à 18.00
• Conseil Municipal : 20 déc. à 18.30

Le Cercle du Grau : la vie citoyenne Autrement
Suivez l’actualité sur les dossiers de la commune et réagissez sur le blog du Cercle du 
Grau (www.lecercledugrau.com) et sur les réseaux sociaux Facebook (@lecercledugrau) 
et Twitter (@SophiePelpon). Si vous souhaitez voir porter une question auprès de la Mu-
nicipalité, n’hésitez pas à nous contacter. Si, vous aussi, vous vous sentez concerné par  
la vie citoyenne locale, rejoignez Le Cercle du Grau.

Sophie Pellegrin-Ponsole
Conseillère Municipale
Vice-Présidente du Cercle du Grau

 Décembre 2017



En fin de séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2017, refusant de lire, comme cepen-
dant le Règlement le prévoit, la question écrite(*) du Cercle du Grau à propos des effectifs 
et des problèmes d’encadrement récurrents au CCAS, Monsieur le Maire a tenté, désespé-
rément, de justifier une gestion incontrôlée et désormais incontrôlable. 

Depuis 2014, le CCAS a vu ses effectifs progresser de plus de 26%, (hors ATSEM et ac-
compagnants comptabilisés dans les effectifs municipaux mais placés sous l’autorité de la 
Directrice du CCAS). La mise à l’écart de certains cadres et un turn-over très important 
des personnels conduisent à une situation organisationnelle et sociale particulièrement 
dégradée au sein du CCAS, préjudiciable au bon fonctionnement de cette structure deve-
nue un état dans l’état.

Préférant déplacer le débat sur l’incident survenu le 9 novembre dernier à propos d’un petit 
garçon, “oublié” dans le bus de ramassage scolaire, triste illustration des dysfonctionne-
ments constatés depuis longtemps dans les services du CCAS, ni Monsieur le Maire, ni son 
Adjointe à la Cohésion Sociale, à l’Éducation et à la Jeunesse n’ont voulu s’expliquer sur 
les effectifs pléthoriques et la désorganisation de ce service.

Un audit social au printemps 2016 relevait des procédures de gestion du personnel opa-
ques, des missions floues, un climat autoritaire et rigide de la part des responsables de 
services, “des propos insoutenables, des humiliations devant les collègues, des brimades, 
des critiques injustifiées et des mises à l’écart”… Déjà en 2016, les agents interrogés déplo-
raient que “le CCAS est ressenti comme une entité autonome ne dépendant même pas du 
Directeur Général des Services et que le fort taux de renouvellement des personnels est 
préjudiciable pour les enfants”.

Monsieur le Maire, est-ce faire de la politique que 
d’essayer d’apporter des solutions quand des em-
ployés parlent, eux-mêmes, de “danger psycholo-
gique” et quand des incidents tels que celui cité plus 
haut ou d’autres plus récents, liés à la solidarité, sont 
constatés ? 

Le Cercle du Grau propose, dans un premier temps, 
que le service “petite enfance” soit réaffecté dans 
les services municipaux sous l’autorité de la Direc-
tion Générale des Services et que le service “Sco-
larité” soit renforcé (1 agent à mi-temps contre 4 
en 2015). En accord, avec l’Education Nationale, 
il conviendrait également de procéder à un appel 
l’après-midi dans les classes maternelles afin de si-
gnaler toute absence, notamment celle des enfants 
empruntant le bus scolaire à la pause déjeuner. 
Cette nouvelle organisation ne pourrait-elle d’ail-
leurs pas être également placée sous la responsa-
bilité d’un autre élu ?

COLLECTIVITÉ

Le CCAS ou la citadelle imprenable

Suite de la page 1

Adhésion au Cercle du Grau

Nom : ...................................................................................

Prénom : .............................................................................

Date de naissance : .......................................................

Profession : .......................................................................

Adresse postale : ........................................................

.............................................................................................

Code postal : .................................................................

Ville : .................................................................................

Tél : ....................................................................................

Abonnement à l’E-newsletter numérique
		  o oui               o non 

E-mail : .............................................................................

Le Cercle du Grau 
Impasse Louis Ponsole 30240 Le Grau du Roi 
E-mail : lecercledugrau@yahoo.fr

Désormais, tout dépassement de station-
nement sera facturé 35€ (au lieu de 17€). 
Après avoir désorganisé le stationnement 
en centre-ville, Monsieur le Maire choisit 
la méthode de verbalisation la plus dure 
qui ne manquera pas d’avoir des réper-
cussions sur la fréquentation touristique 
de notre station balnéaire en plus de 
pénaliser les résidents et ceux qui n’ont 
d’autres choix que de venir travailler en 
centre-ville en voiture. Si officiellement, 
on ne constate pas d’augmentation sur 
le tarif horaire du stationnement, il faudra 
compter avec une plus grande amplitude 
appliquée désormais de 8 h à 24 heures 
(au lieu de 9 h à 22h) et des gratuités pas-
sant de 2 h 30 à seulement 2 h, notamment 
sur le parking des Anciens Combattants 
d’Afrique du Nord (face au Super U). Sur 
un malentendu, tout passe ! 

Le Cercle du Grau s’est par ailleurs abs-
tenu sur la mise en place d’une taxe sur 
les enseignes publicitaires sans qu’un état 
des lieux de leur opportunité et du respect 
de la règlementation n’ait été effectué au 
préalable. En effet, certaines enseignes 
sont disproportionnées par rapport à la 
façade et utilisent des codes couleurs qui 
ne sont en pas en harmonie avec l’architec-
ture vernaculaire du Grau du Roi. Taxer ces 
enseignes sur simple déclaration du com-
merçant revient à les installer durablement 
dans le paysage graulen.

Retrouvez l’intégralité des délibéra-
tions sur www.lecercledugrau.com

(*) Question écrite : 

Forts de près de 150 agents, les services du CCAS concentrent de très nombreuses prérogatives. 
Avec le départ de certains cadres, les effectifs du CCAS, de l’EHPAD ainsi que les agents commu-
naux détachés sont-ils suffisamment encadrés et sont-ils toujours en mesure d’apporter un ser-
vice de qualité ? 

Les derniers événements concernant l’oubli d’un petit garçon dans le bus de ramassage scolaire 
laissent apparaître de graves dysfonctionnements dans la chaîne de responsabilités et dans l’en-
cadrement. Près de 600 enfants sont scolarisés sur la Commune, aussi, Le Cercle du Grau suggère 
que le service petite enfance soit retiré des missions du CCAS pour être réintégré dans les services 
municipaux et que soit renforcé le service scolarité actuellement sous la responsabilité d’un seul 
agent employé à mi-temps. 

Le Cercle du Grau 
vous souhaite de passer 
d’agréables fêtes de fin 

d’année, entourés de ceux 
qui vous sont chers et vous 
donne rendez-vous en 2018.


